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territoires et les peuples ne pourront faire l’objet de marchés 
entre souverains, comme de simples pions dans une partie, 
même dans le jeu maintenant discrédité de l’équilibre des 
forces ; 3o Tout arrangement territorial résultant de la guerre 
devra être fait dans l’intérêt et pour le bénéfice des popula
tions intéressées et non comme marchandage ou compromis 
entre Etats rivaux ; 4o Toutes les aspirations nationales bien 
définies recevront satisfaction autant qu’il sera possible sans 
introduire de nouveaux éléments ou perpétuer d’anciens élé
ments de conflit et d’antagonisme qui pourraient menacer la 
paix future de l’Europe et par conséquent du monde. ”

Ayant ainsi condensé les principes fondamentaux qui de
vraient assurément être reconnus par tous les belligérants, le 
président a proclamé de nouveau les motifs pour lesquels les 
Etats-Unis sont entrés dans le conflit et leur inébranlable 
résolution d’y jeter toute leur puissance afin de 'faire triom
pher la justice : “ On peut discuter, a-t-il dit, une paix géné
rale fondée sur ces conditions,mais jusqu’à ce qu’elle soit obte
nue, nous n’avons d’autre choix que de continuer la lutte... 
Je ne serais pas le fidèle interprète de la population des Etats- 
Unis si je n’ajoutais encore une fois que nous ne sommes pas 
entrés dans la guerre pour une cause mesquine et que nous ne 
pouvons jamais revenir sur une conduite que nous avons choi
sie pour des principes. Nos ressources sont en partie mobi
lisées et nou's n’arrêterons pas tant qu’elles ne le seront pas 
entièrement. Nos armées se transportent rapidement sur le 
front de bataille et cette rapidité ne fera qu’augmenter. Toute 
notre puissance sera exercée dans cette guerre d’émancipa
tion —émancipation de la menace et de la tentative de domi
nation d’un groupe de souverains autocrates. Notre puissan
ce d’action est indomptable. Et nous ne consentirons jamais à 
vivre dans un monde gouverné par l’intrigue et par la force. 
Nous croyons que notre propre désir que la raison et la jus-


